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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DU NORD 

Secrétariat général 

de la préfecture du Nord 

Direction 

des politiques publiques 

Bureau des installations classées 
pour la protection de l'environnement 

Réf. : DiPP-BICPE - CA 

Arrêté préfectoral imposant à la SARL BRUNEL Frères 
des prescriptions complémentaires pour la poursuite 
d'exploitation de son établissement situé à MERVILLE 

Le Préfet de la région Nord - Pas-de-Calais 
Préfet du Nord, 

Officier de la légion d'honneur 
Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu le code de l'environnement : 

Vu le récépissé de déclaration délivré le 24 septembre 1970 à la SARL BRUNEL Frères pour l'exploitation d’un dépôt de ferrailles à MERVILLE (59660), 1 rue de Bournoville : 

Vu les décrets n° 2009-1341 et 2010-369 des 29 octobre 2009 et 13 avril 2010 portant modification de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement : 

Vu le rapport en date 9 mai 2012 du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, chargé du service d'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement : 

Vu l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques du Nord lors de sa séance du 19 juin 2012 ; 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture du Nord, 

ARRÊTE



TITRE 1- PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

La SARL BRUNEL Frères dont le Siège social est situé à MERVILLE (59669) — 1 rue Bournoville, est tenue de respecter les dispositions suivantes pour la poursuite de l'exploitation de son site de Merville, route d'Estaires section ZH n°14 autorisée initialement par récépissé en date du 24 Septembre 1970 au titre de la loi du 19 décembre 1917 relative aux établissements dangereux, insalubres où incommodes. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  | 
| 
| 

Classement Rubrique | Libellé de la rubrique (activité) Caractéristique de l'installation : | 
AS,A ,D,NC | | | 

2713-1 | Installation de transit, regroupement ou tri de métaux La surface de stockage des métaux est de A [ou de déchets de métaux non dangereux, d'alliage | 30 000 m°? 
de métaux ou de déchets d'alliage de métaux non 

| dangereux, à l'exclusion des activités et installations 
visées au rubriques 2710, 2711 et 2712. | 
La surface étant supérieure ou égale à 1 000 m2. LL 

2718 |installation de transit, regroupement ou tri de|Déchets autorisés : NC déchets dangereux, ou de déchets contenant les condensateurs de machines à laver 16 02 10* substances dangereuses ou préparations accumulateurs Ni-Cd 16 02 13* 
| dangereuses mentionnées à l'article R511-10 du accumulateurs au plomb 16 06 01* code de l'environnement, à l'exclusion des DEEE 20 01 35* 

| installations visées aux rubriques 1313, 2710, 2711, quantité de déchets susceptible d'être présente] 2712,2717 et 2719. dans l'installation 900kg La quantité de déchets susceptible d'être présente] 
E ans l'installation étant inférieure à 1t. . … 

2791-1 | Installation de traitement de déchets non dangereux | quantité de déchets traités 20 t A à l'exclusion des installations visées aux rubriques 
2720, 2760, 2771, 2780, 2781et 2782. 
La quantité de déchets traités dans l'installation étan 
Supérieure ou égale à 10 ti. . 

ee 2711 Transit, regroupement, tri, désassemblage, remise | volume susceptible d'être  entreposé NC en état d'équipements électriques et SESUNIQRES | 169 m° 
mis au rebut. | 
Le volume susceptible d'être entreposé étant inférieur 

| à 200 m° 
. 1220 | Emploi et stockage d'oxygène Stockage maximal de 300 kg (20 bouteilles de NC 

11m 

  

  

  

    
  

  
            
  

A(Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé). 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier de demande d'autorisation. 

Les installations autorisées sont situées sur la commune de Merville sur la parcelle suivante : ZH n°14.



CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

Le cas échéant, la durée de validité de l'autorisation peut être prolongée à concurrence du délai d'exécution des prescriptions 
archéologiques édictées par le Préfet de région en application du décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures 
administratives et financières en matière d'archéologie préventive. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ETUDES D'’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article 
R 512-33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander 
une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert 
dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITE 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins 
avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises où prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site : 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé en application des articles R512-39-1 et suivants du Code de 
l'Environnement.



CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

ll peut être déféré à la juridiction administrative compétente : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été 
notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l’article L 511-1 du Code 
de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication ou l'affichage de cette décision. 

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 
conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. AMENAGEMENT DE L'EXPLOITATION 

Les déchets ferreux et non ferreux sont soit apportés directement sur le site (particuliers, industriels, artisans,…), soit amenés 
par les véhicules de l'exploitation. 

Les déchets pouvant être admis et traités sur le site sont des déchets de métaux ferreux et non ferreux non souillés par des 
substances dangereuses et listés en annexe Il du présent arrêté. 

L'admission de tout autre type de déchet, et notamment de : 
- citernes, fûts, et plus généralement toute capacité fermée non dégazées et souillées (huile, substances toxiques, 

inflammables, cancérogènes, corrosives, infectieuses, nocives, irritantes, écotoxiques, ..), 
- produits explosifs ou inflammables, 
- matériaux radioactifs, 
- équipements mis au rebut souillés, 
- matériels souillés, 
- déchets générés par un procédé industriel et ne contenant pas uniquement des métaux (crasses de fonderie, résidus 

de nettoyage d'équipements, résidus de grenaillage d'équipements, a) 
- produits contenant de l'amiante, 
- tout déchet dangereux au sens de la réglementation, 
- objets suspects et volumes creux non aisément identifiables, 
- volumes creux, clos ne présentant aucun dispositif d'ouverture manuelle (couvercle etc ….) en vue de leur remplissage 

ou de leur vidange 
est interdite. 

L'admission de déchets de métaux pouvant présenter un risque d'incendie ou d'explosion est interdite. 

Les quantités annuelles admises sont limitées à : 
- métaux ferreux: 15 000 tonnes, 
- métaux non ferreux: 1 500 tonnes 

Les déchets doivent être périodiquement évacués vers les installations de valorisation, de traitement ou de stockage adaptées 
et autorisées à les recevoir. 
La hauteur des dépôts de métaux est limitée à 6 mètres. Exceptionnellement sur une période n'excédant pas 5 jours elle pourra 
être portée à 8 mètres après information de l'Inspection des Installations Classées. 
Il convient de respecter une distance minimale de 8 m entre la clôture du site et les dépôts de produits inflammables et matières 
combustibles situées sur le site, 
L'affectation des différentes bennes, casiers ou conteneurs destinés au stockage des déchets doit être clairement indiquée par 
des marquages ou des affichages appropriés. 
L'ensemble des zones de dépôts et de travail est réalisé sur une aire étanche. En cas d'une aire bétonnée, une attention 
particulière sera apportée au niveau des joints de dilatation de la dalle de béton afin d'éviter toute infiltration d'hydrocarbures ou 
autres liquides susceptibles de générer une pollution des terrains et /ou des eaux souterraines. L'exploitant s'engage à 
surveiller journellement les surfaces afin de détecter et circonscrire toute fuite. 
Les machines et matériels fixes sont implantés dans les zones du chantier les plus éloignées des habitations. Ils sont installés 
de façon que les vibrations transmises par le sel ne soient pas susceptibles de gêner le voisinage.



ARTICLE 2.1.3. AMENAGEMENTS LIES A L'ACTIVITE DE RECUPERATION DE FERRAILLES 

Les ferrailles réceptionnées sont stockées dans des conditions prévenant les risques de pollution (prévention des envols, des 
ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs, ..). 

Les aires de réception, de stockage, de tri, de transit et de regroupement des métaux où déchets de métaux doivent être 
distinctes et clairement repérées. L'entreposage doit être effectué de manière à ce que toutes les voies et issues de secours 
soient dégagées. | 
Le sol des aires d'évolution des camions benne doit être étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux pluviales de 
ruissellement et les matières répandues accidentellement. 

Les éventuelles opérations de découpe de ferrailles sont réalisées sur dalle étanche permettant une récupération des déchets 
de découpe après chaque opération. Cette zone est isolée et les opérations sont réalisées dans des conditions propres à 
prévenir tout risque d'incendie. 

Les pièces doivent être préalablement débarrassées de toutes matières combustibles et liquides inflammables. En outre, tout 
poste de découpage au chalumeau sera doté d'au moins un extincteur portatif. 

Les opérations de découpage au chalumeau sont effectuées à plus de 8 mètres de tout dépôt de produits inflammables ou 
matières combustibles. 

Le stockage des bouteilles d'oxygène et de propane associées au poste d'oxycoupage se fait à l'extérieur, à une distance d'au 
moins 5 mètres des limites de propriété. 

Les quantités maximales présentent sur le site sont de 300 kg pour l'oxygène et 260 kg pour le propane. 

L'aire de stockage doit être délimitée et matérialisée au sol. 

La disposition des lieux doit permettre l'évacuation rapide des bouteilles en cas d'incendie à proximité. 

Les bouteilles doivent reposer de façon stable. 

ARTICLE 2.1.4, CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants … 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues, … sont mis en place en tant que de besoin. 

L'établissement est mis en état de dératisation permanente. 

Les factures des produits raticides ou le contrat passé avec une entreprise spécialisée en dératisation sont maintenus à la disposition de l'inspection des Installations Classées pendant une durée de un an. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 

Dans le cas ou la clôture prévue à l'article Article 7.3.1. du présent arrêté n'est pas susceptible de masquer aux tiers les dépôts de déchets de métaux, l'exploitant double la clôture par une haie vive ou un rideau d'arbres à feuilles persistantes.



CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 
Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents où incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. ll précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 

aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
- les documents relatifs à la gestion et au suivi des déchets. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum.



TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 
respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interait. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif 
soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc.), et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 
Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

L'exploitation des installations ne génère aucun rejet à l'atmosphère.



TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont 
autorisées dans les quantités suivantes : 

  

Origine de la ressource  |Usage exclusif| Prélèvement maximal 
annuel (m°) 

SIAN LA GORGUE Domestique 60 
  

        
  

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Article 4.1.2.1. Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 
réseaux d'adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l’article Article 4.3.1. ou non conforme à leurs 
dispositions est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 
dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..), 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs ..), 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 

milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

ARTICLE 4.2.5. ISOLEMENT AVEC LES MILIEUX 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 
sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de 
commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.



CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

- les eaux sanitaires, 
- les eaux pluviales. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 

fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 

autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par 
le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 

respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents. 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Le séparateur hydrocarbures fait l'objet d'un nettoyage à une fréquence semestrielle à minima. 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 
mesurés périodiquement et portés sur un registre 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 
recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité 
des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Effluent 1 : eaux sanitaires. Ces eaux sont rejetées dans le watergang « Le courant de la Redoute » longeant le site après 
traitement spécifique dans un dispositif d'assainissement autonome. 

Effluent 2 : Les eaux pluviales de ruissellement sont traitées via un décanteur puis un débourbeur deshuileur équipé d'un 
déversoir d'orage avant rejet dans « Le courant de la Redoute » 

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée 
au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
(débit, température, concentration en polluant, ..). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité, Toutes les 
dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 
des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.



ARTICLE 4.3.7 CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : <30°C, 
- pH: compris entre 5,5 et 8,5, 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 
inférieure à 100 mg Pt. 

ARTICLE 4.3.8 VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX VANNES, EAUX SANITAIRES (EFFLUENT 1) 

Les eaux sanitaires sont traitées et évacuées conformément aux instructions en vigueur concernant l'assainissement individuel 
et notamment l'article L 1331-1-1 du Code la santé publique. 

ARTICLE 4.3.9 VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX PLUVIALES (EFFLUENT 2) 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales et de lavage des engins dans le milieu récepteur considéré, les 

valeurs limites en concentration ci-dessous définies : 

Paramètres Concentrations instantanées (mg/l 
ES 
O 

BO5 0 
drocarbures totaux 

.5 si flux 

.1 si flux >1 

.5 si flux >5: 

.1 si flux >1 

.5 si flux >5, 

.5 si flux 5: 
si flux >2 

ote global 
hosphore total 6 

  

L'usage de produits de nettoyage lors des opérations de nettoyage des engins est interdit.



TITRE 5 - DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 

pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi, 
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du code de 
l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 
28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 
notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R543-131 du code de 
l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-137 à R 543-151 du code de 
l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs où exploitants d'installations d'élimination) ou aux 
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543-196 à 
R 543-201 du code de l'environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l’article 
L511-1 du code de l'environnement et dans des installations dûment autorisées à cet effet. 

Il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'INTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement (incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est 
interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l’article 541-45 du code 
de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R 541-50 à R 541-64 et R 541-79 du code 
de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs 
utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du 
règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets.



ARTICLE 5.1.7. NATURE ET CARACTERISATION DES DECHETS PRODUITS PAR L'ETABLISSEMENT 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Codes des Nature des déchets Filière de traitement (*) 
déchets 

13 05 02* Boues provenant du séparateur hydrocarbures D10 D13 
13 07 01* Fioul et gazole R 1 D10 D13 
13 07 02* Essence R1 D10 D13 
15 02 02* Chiffons et absorbants souillés D10 D13 
19 10 02 Métaux non ferreux R4 
16 01 19 Matières plastique D10 D13 R5 
16 01 20 erre RS 
16 02 10* Equipements contenant des PCB autres que transformateurs et accumulateurs 1D10 D13 
16 02 13* DEEE — écran cathodiques R4 
16 02 14 DEEE -— Cartes électrique R4 
16 02 16 DEÉE — haut parleurs Ré 
16 06 01* Accumulateurs au plomb D13 R4 
16 06 02* Accumulateurs Ni-Cd D13 R4 
16 06 03* Piles contenant du Mercure R4D1 D13 
16 06 04 Piles alcalines R4D1 D13 
13 02 04* Huiles moteur, de boites de vitesses et de lubrification chlorées à base minérale R9 D10 D13 
43 02 05* Huiles moteur, de boites de vitesses et de lubrification non chlorées à base minérale R9 D10 D13 
13 02 06* Huiles moteur, de boites de vitesses et de lubrification synthétiques R9 D10 D13 
13 02 07* Huiles moteur, de boites de vitesses et de lubrification facilement bio-dégradables R9 D10 D13 
13 02 08* Autres huiles moteur, de boites de vitesses et de lubrification IR9 D10 D13 
17 04 11 (Câbles ne contenant pas d'hydrocarbures, de goudron, des substances dangereuses  |[R4 
20 03 01 Déchets municipaux en mélange D10   
  

(* D10 (incinération à terre) — D13 (mélange ou regroupement préalablement à l'une des opérations de cette liste) - 
R1 (Utilisation comme combustible (autre que dans l'incinération directe) ou autre moyen de produire de l'énergie /Utilisation 
principale comme combustible ou autre moyen de produire de l'énergie) — R4 (recyclage ou récupération des Métaux ou des 
composés métalliques) — R5 (recyclage ou récupération d'autres matières inorganiques) — R9 (Régénération ou autres 
réemplois des huiles usées). 

ARTICLE 5.1.8. DECHETS REÇUS PAR L'ETABLISSEMENT 

La liste des déchets provenant d'installations Classées pour la Protection de l'Environnement pouvant être admis 
sur le site est reprise en annexe Il du présent arrêté. 
L'acceptation de tout autre déchet d'Installations Classées pour la Protection de l'Environnement ne figurant pas en 
annexe || du présent arrêté est interdite sur le site. 
l'est interdit d'entreposer sur le site des explosifs, munitions, tout engins ou parties d'engins, matériels de guerre. 
Lorsque dans les déchets reçus, il est découvert des engins, parties d'engins, ou matériels de guerre, des objets suspects ou 
des lots présumés d'origine dangereuse, il est fait appel sans délai à l'un des services suivants : 

- Service de déminage d'Arras 
- Service des munitions des Armées (Terre, Air, Marine) 
- Gendarmerie Nationale ou tout autre établissement habilité en exécution d'un contrat de vente ou de neutralisation. 

L'adresse et le numéro de téléphone sont affichés dans le bureau du préposé responsable du site. 
Toute manipulation d'explosifs, munitions, engins ou parties d'engins et matériels de guerre ainsi que des objets suspects et 
corps creux est effectuée conformément aux prescriptions réglementaires en vigueur. 

Article 5.1.8.1. Conditions d'acceptation des déchets de métaux ferreux et non ferreux provenant 
d'installations Classées pour la Protection de l'Environnement 

5.1.8.1.1 Information préalable 

Avant d'admettre un déchet de métaux ferreux ou non ferreux dans ses installations, l'exploitant doit demander au producteur du déchet une information préalable. Cette information précise pour chaque type de déchet destiné à être traité : 
- la provenance, l'identité et l'adresse exacte du producteur, 
- les opérations de traitement préalable éventuellement réalisées sur le déchet, 
- la composition chimique principale du déchet, 
- les modalités de la collecte et de la livraison, 
- toute autre information pertinente pour caractériser le déchet. 

Cette fiche d'identification et d'information indique les précautions de manutention et de stockage des déchets. 

L'exploitant peut, au vu de cette information préalable, solliciter des informations complémentaires sur le déchet dont 
l'admission est sollicitée, ou refuser, s'il le souhaite, d'accepter le déchet en question.



5.1.8.1.2 Certificat d'acceptation du déchet 

L'exploitant se prononce au vu des informations communiquées en application de l’article O par le producteur ou le détenteur et 
éventuellement sur la base d'analyses pertinentes réalisées par ces derniers, lui-même ou tout laboratoire compétent, sur sa 

capacité à accepter le déchet en question dans les conditions fixées par le présent arrêté. Il délivre à cet effet soit un certificat 
d'acceptation préalable, soit un avis de refus de prise en charge. 

Le certificat d'acceptation préalable consigne les informations contenues dans l'information préalable à l'admission. 

Un déchet ne peut être admis dans l'installation qu'après délivrance par l'exploitant au producteur d'un certificat d'acceptation 

préalable. Cette acceptation préalable a une validité d'un an. L'ensemble des acceptations préalables adressées pour les 
déchets admis sur un site fait l'objet d'un registre chronologique détaillé qui est tenu à la disposition de l'Inspection des 
Installations Classées. 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'Inspection des Installations Classées le recueil des informations 
préalables qui lui ont été adressées et précise dans ce recueil les raisons pour lesquelles il a refusé l'admission du déchet. 

5.1.8.1.3 Réception des déchets et contrôles d'admission 

L'exploitant établit une procédure écrite et rédige des consignes définissant les modalités de réception des déchets. Cette 
procédure et ces consignes sont régulièrement tenues à jour et mises à disposition de l'inspection des installations classées. 

Toute livraison de déchets sur le site fait l'objet des contrôles minimaux ci-après. 

Le véhicule de livraison est mis en attente et le chargement n'est réceptionné qu'une fois les contrôles effectués et les analyses 
jugées conformes aux prescriptions du présent arrêté. 

Pour chaque véhicule apportant des déchets, l'exploitant renseigne le registre des admissions prévu à l'article Article 5.1.8.2. . 

En cas de non-conformité avec les données figurant sur l'information préalable ou le certificat d'acceptation préalable, et avec 
les règles d'admission dans l'installation, le chargement doit être refusé. 
Dans ce cas, l'Inspection des Installations Classées est prévenue sans délai. 
A cet effet, l'exploitant précise par écrit la nature (code nomenclature et désignation en clair et complète), les origines 
industrielles et géographiques du déchet en cause (nom et adresse du producteur), l'identité du transporteur et le motif du refus. 

Toute livraison de déchets fait l’objet d'au moins tous les contrôles suivants à l'entrée du site : 
- vérification de l'existence d’un certificat d'acceptation préalable ; 
- vérification de la conformité au certificat d'acceptation préalable ; 
- nature, quantité (pesée), origine ; 

- vérification de la compatibilité avec les déchets déjà stockés ; 
- contrôle de non radioactivité du chargement à l'entrée du site ; 
- contrôle visuel à l'entrée et au déchargement, et notamment sur la présence de déchets autres que des métaux ferreux 

et non ferreux ; 

- le cas échéant, présence d'un bordereau de suivi établi en application des dispositions de l'arrêté ministériel du 29 
juillet 2005 relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances. L'exploitant visera ce 
bordereau accompagnant chaque livraison. 

Article 5.1.8.2. Registre d'admission et de refus d'admission 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'Inspection des Installations Classées un registre d'admission où il 
consigne pour chaque véhicule apportant des déchets : 

- le tonnage et la nature des déchets, 
- le lieu de provenance et l'identité du producteur ou, à défaut, du détenteur, 
- la date et l'heure de la réception, 
= l'identité du transporteur, 
- le numéro d'immatriculation du véhicule, 
- le résultat des contrôles d'admission définis plus haut, 
- la référence du certificat d'acceptation préalable. 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'Inspection des Installations Classées un registre de refus 
d'admission où il note toutes les informations disponibles sur la quantité, la nature et la provenance des déchets qu'il n'a pas 
admis, en précisant les raisons du refus. 

L'exploitant reporte également sur le registre d'admission, ou sur un registre complémentaire qui lui est précisément rattaché, 
les résultats de toutes les contrôles effectuées sur les déchets admis sur son site.



L'absence de ces informations doit conduire au refus de livraison. 

Le registre d'admission ou de refus d'admission est conservé pendant cinq ans. 

Article 5.1.8.3. Gestion des déchets radioactifs 

Le site est doté d'un portique de détection de la radioactivité implanté conformément aux règles de l'art. 

Dès l'accès sur site et avant déchargement, toute arrivée de déchet doit faire l'objet d'un contrôle pour s'assurer de l'absence de 
radioactivité anormalement émergente par rapport au bruit de fond mesuré. 

5.1.8.3.1 En cas de radioactivité détectée sur un convoi de déchets, l'exploitant doit mettre en œuvre les procédures définies 
dans la circulaire du 30/07/03 relative aux procédures à suivre en cas de déclenchement de portique de détection de 
radioactivité sur les centres d'enfouissement technique, les centres de traitement par incinération, les sites de récupération de 
ferrailles et les fonderies. 

Un registre permettra de tracer l'ensemble des actions engagées en cas de déclenchement de l'alarme du portique. 

5.1.8.3.2 L'exploitant est tenu d'établir des consignes précisant : 
- l'exploitation des appareils de détection et de métrologie de la radioactivité, 
- la conduite à tenir en cas de dépassement du seuil d'alarme du portique de contrôle de la radioactivité, 
- les essais et la maintenance préventive à réaliser pour garantir en permanence le bon fonctionnement des matériels de 

détection de la radioactivité. 

Parallèlement, et pour la bonne application de ces consignes, l'exploitant formera les personnels susceptibles d'intervenir, Cette 
formation devra porter sur les notions générales de radioactivité et de radioprotection, sur la conduite à tenir en cas de détection de radioactivité et sur la métrologie de la radioactivité. 

5.1.8.3.3. L'exploitant doit mettre en place un programme d'essais périodiques et de maintenance préventive apte à assurer 
la disponibilité permanente de ce système. 

En cas d'impossibilité de contrôle de la radioactivité à l'entrée du site, les arrivages de déchets devront cesser. 

Article 5.1.8.4. Registre d'opération ou journal 

Chaque opération effectuée sur les déchets dans le centre doit être notée sur un carnet de bord tenu à la disposition de 
l'Inspection des Installations Classées, qui est archivé pendant 5 ans. En particulier, il faut consigner pour chaque déchet 
réceptionné vers quelles filières d'élimination définitive il a été dirigé en totalité ou en partie. 

ARTICLE 5.1.9. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543-72 et R 543-74 du 
code de l'environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code de l'environnement relatifs à l'élimination 
des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas 
des ménages (J.O. du 21 juillet 1994).



TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du 
code de l’environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

Emergence admissible pour la période allant Emergence admissible pour la période allant de 
de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés | 22h à 7h, ainsi que les dimanches et jours fériés 

5 dB(A) 3 dB(A) 

  

  

    
  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 
60 dB 50       
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article Article 6.2.1. , dans les zones à émergence réglementée. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées.



TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les 
installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et 
maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, 
depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts 
éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 
L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et 
préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article 
R231-53 du code du travail. 
Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en 
œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations en 
tient compte. 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion 
de par la présence de substances où préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atnosphères nocives ou explosibles 
pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit 
de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée 
de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance 
des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer 
sans difficulté. 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 
La voirie est aménagée en fonction de la fréquentation de pointe escomptée, afin de ne pas perturber la circulation sur la voie 
publique attenante. 

A l'intérieur de l'établissement, une ou plusieurs voies de circulation sont aménagées à partir de l'entrée jusqu'au poste de 
réception et en direction des aires de dépôt. Les sens de circulation sont clairement indiqués et la vitesse est limitée à 30 km/h. 
Une attention particulière doit être apportée aux flux des différentes circulations, l'exploitant doit veiller particulièrement à la 
sécurité des piétons. 

Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Les horaires d'ouverture du site sont de 7h00 à 19h00, du lundi au vendredi; et de 8h00 à 14h00 le samedi. 
Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes 
présentes dans l'établissement. 
Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée techniquement 
compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin. 
En l'absence de personnel, tous les accès seront fermées à clef. 

Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 
- largeur de la bande de roulement : 3,50 m, 
- rayon intérieur de giration : 11 m, 
- hauteur libre : 3,50 m, 
- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu.



ARTICLE 7.3.2 MATERIELS ET ENGINS DE MANUTENTION 

Les matériels et engins de manutention sont entretenus selon les instructions du constructeur et conformément aux règlements 
en vigueur. 

L'entretien et la réparation des engins mobiles sont effectués sur des zones spécialement aménagées et situées à une distance 
supérieure à 10 m de toute matière combustible. 

Les engins de manutention sont contrôlés au moins une fois par an si la fréquence des contrôles n'est pas fixée par une autre 
réglementation. 

En dehors des heures d'exploitation, les engins et matériels de manutention sont remisés soit dans un local spécifique, soit sur 
une aire matérialisée réservée à cet effet. 

Tous les engins d'exploitation du site sont munis d'un extincteur de type ABC. 

ARTICLE 7.3.3 BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à 
la propagation d'un incendie. 

ARTICLE 7.3.4 INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travail et le 
matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques 
d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 
Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 
qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des 
éventuelles mesures correctives prises. 

ARTICLE 7.3.5 ZONES A ATMOSPHERE EXPLOSIBLE 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques 
d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'installation. Le plan des zones à 
risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 
Le matériel électrique mis en service à partir du 1er janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté 
ministériel précité. 
Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 
charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 7.3.6 PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement 
atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de 
l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 15/01/2008. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité avec des installations 
dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences 
dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font 
l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 
Sont notamment définis : la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et les modalités des vérifications à 
effectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des 
travaux de modifications ou d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du présent arrêté et 
que le procédé est maintenu dans les limites de sûreté définies par l'exploitant ou dans les modes opératoires.



ARTICLE 7.4.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances et préparations 

dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. Il convient, en 

particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 

ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX 

Il'est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion. 

ARTICLE 7.4.4. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 

reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 
mise en œuvre des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.4.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 

explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, 

les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 
surveillance à adopter. 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques ‘emploi d’une flamme ou d'une 
source chaude, purge des circuits ….) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un permis de travail et éventuellement 
d'un permis de feu et en respectant les règles d'une consigne particulière. Le permis de travail et éventuellement le permis de 
feu et la consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu’il aura nommément désignée. 
Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le permis de travail et éventuellement le permis de feu et la 
consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et l’entreprise extérieure ou les 
personnes qu'ils auront nommément désignées. 
Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou 
son représentant. 
Dans le cas de travaux par points chaud, les mesures suivant sont prises : 

- nettoyage de la zone de travail avant le début des travaux ; 
- contrôle de la zone d'opération lors du repli de chantier puis un contrôle ultérieur après la cessation des travaux 

permettant de vérifier l'absence de feu couvant. 

CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L’'INSTALLATION 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 | 
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

ARTICLE 7.5.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 
à: 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des füts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 
- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 I. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
permanence.



ARTICLE 7.5.4. RESERVOIRS 

L'étanchéité du réservoir associé à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. | | 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse. 

ARTICLE 7.5.5. BASSIN DE CONFINEMENT ET BASSIN D'ORAGE 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y 
compris les eaux d'extinction) sont raccordés à un bassin de confinement étanche aux produits collectés et d'une capacité 

minimum de 217 m° avant rejet vers le milieu naturel. 

Les eaux doivent s'écouler dans ce bassin par gravité ou par des dispositifs de pompage à l'efficacité démontrée en cas 
d'accident. 

Il'est maintenu en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de commande nécessaires 
à sa mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance. Les orifices d'écoulement doivent être munis d'un 
dispositif automatique d'obturation pour assurer le confinement. La vidange du bassin, sera effectuée manuellement après 
contrôles et décision sur la destination de leur contenu. 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation des risques 
identifiés. 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. || doit fixer 
les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum 
d'extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques. 
2 extincteurs de 50 kg chacun de capacité sont placés à proximité des lieux où sont pratiquées les opérations de découpage. 
Des moyens spécifiques sont également implantés pour combattre un éventuel sinistre au niveau des stockages de 
pneumatiques et fluides. 

Les services de lutte contre l'incendie disposent d'une réserve ou une citerne d'eau incendie, située hors du rayonnement des 
3kw/m? — distance des effets et de blessures irréversibles, de 120 m° de capacité présente sur le site et accessible par tout 
temps. 

Cette réserve ou citerne est équipée d'une aire d'aspiration pour les engins d'incendie munie de deux cannes d'aspiration. 

Son emplacement sera soumis à l'avis du SDIS. 

Son point d'entrée sera organisé de façon que l'engin puisse pénétrer sur l'aire sans devoir procéder à des manœuvres 
excessives (conducteur seul, visibilité réduite, ..). 

L'aire doit présenter une résistance suffisante pour supporter le stationnement du ou des engins, être établie en pente douce 
(2%) et être bordée, du côté de l'eau, par un dispositif de sécurité (muret, talus, … de 0,30 m de hauteur) destiné à empêcher 
que l'engin ne tombe à l'eau tout en permettant l'évacuation de l'eau de ruissellement. Ses dimensions sont telles qu'elles 
autorisent le positionnement d'un Fourgon Pompe Tonne en long tout en permettant les établissements de tuyaux. En règle 
générale, elles sont pour un seul engin, de 10 m en longueur et 4 m en largeur, à adapter en fonction de la configuration des 
lieux et des accès. 

La réserve ou la citerne d'eau incendie est signalée et balisée depuis l'entrée du site selon les dispositions de la norme 
NE S 61 221.



ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 

affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, 
la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et 

notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone des services d'incendie et de secours, 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution 
vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des 
secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces 
consignes. 
Celles relatives à la sécurité en cas d'incendie sont de plus affichées dans les différents locaux et comportent au minimum : 

- la conduite à tenir en cas d'incendie, 
- les modalités d'appel des sapeurs-pompiers (tél. 18), 
- l'évacuation du personnel (système d'alarme sonore), 
- la première attaque du feu, 
- les mesures pour faciliter l'intervention des secours extérieurs (ouverture des portes, désignation d'un guide). 

L'interdiction de fumer est affichée de manière très visible en indiquant qu'il s'agit d’un arrêté préfectoral ainsi que les plans de 
sécurité incendie et d'évacuation, conforme à la norme NF S 60.303.



TITRE 8 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 8.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 

œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d’auto 

surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de 

ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement 
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et 

de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations 
classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de 
fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 
transmission des données d'auto surveillance. 

CHAPITRE 8.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.2.1. RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 

L'installation de prélèvement d'eau de surface est munie d'un dispositif de mesure totalisateur. 
Ce dispositif est relevé semestriellement. 

Les résultats sont portés sur un registre. 

ARTICLE 8.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

L'exploitant tient à disposition de l'Inspection des Installations Classées un récapitulatif des types de déchets produits et 
reçus, les quantités et les filières d'élimination retenues. 

L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

ARTICLE 8.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 8.2.3.1. Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée tous les 3 ans par un organisme ou une personne qualifié dont le choix 
sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué indépendamment des 
contrôles ultérieurs que l'inspection des installations classées pourra demander. 

CHAPITRE 8.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 8.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 8.2, notamment celles de son programme 
d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 
résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

ARTICLE 8.3.2. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Les justificatifs évoqués à l'article Article 8.2.2. doivent être conservés cinq ans. 

ARTICLE 8.3.3. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du chapitre 8.2 sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur réception 
avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration.



TITRE 9 - AUTRES MESURES ADMINISTRATIVES 

ARTICLE 9.1 - EXECUTION ET NOTIFICATION 

Le secrétaire général de la préfecture du Nord et le Sous-Préfet de DUNKERQUE sont chargés de l'exécution du présent arrêté 
qui sera notifié à l'exploitant et dont copie sera adressée : 

- au Maire de MERVILLE, 

- au directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, chargé du service d'inspection des installations 
classées pour la protection de l'environnement. 

En vue de l'information des tiers : 

- un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie de MERVILLE et pourra y être consulté ; un extrait de l'arrêté 
énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont soumises sera affiché à la mairie pendant une durée 
minimum d'un mois ; Le procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire. 

- le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins de l'exploitant, ainsi que sur le 
site internet de la Préfecture du Nord (www.nord.gouv.fr- rubrique Annonces et Avis — Installations classées — Autres 
installations classées — Arrêtés complémentaires). 

FAIT à LILLE, le 4 6 QUIL 2912 

Le préfet, 

Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Général adjoint 

AT y 

EE À 
De co 

Eric AZGULAY . 
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10 09 06 Noyaux et moules de fonderie n'ayant pas subi la coulée autres que ceux visés à la rubrique 10] 
09 05 

10 09 08 Noyaux et moules de fonderie ayant pas subi la coulée autres que ceux visés à la rubrique 10 09 

(07 

10 10 06 Noyaux et moules de fonderie n'ayant pas subi la coulée autres que ceux visés à la rubrique 10 
10 05 

10 10 08 Noyaux et moules de fonderie ayant pas subi la coulée autres que ceux visés à la rubrique 10 09 
07 

12 01 01 Limailles et chutes de métaux ferreux provenant de la mise en forme et du traitement physique et 
mécanique de surface des métaux et matières plastiques 

12 01 03 Limailles et chutes de métaux non ferreux provenant de la mise en forme et du traitement 
hysique et mécanique de surface des métaux et matières plastiques 

12 01 17 Déchets de grenaillage autres que ceux visés à la rubrique 12 01 16 provenant de la mise en 

forme et du traitement physique et mécanique de surface des métaux et matières plastiques 

12 01 21 Déchets de meulages et matériaux de meulage autres que ceux visés à la rubrique 12.01.20 
provenant de la mise en forme et du traitement physique et mécanique de surface des métaux et 

matières plastiques 
15 01 04 Emballages métalliques 
16 01 17 Métaux ferreux provenant du démontage de véhicules hors d'usage et de l'entretien des! 

véhicules 
16 01 18 Métaux non ferreux provenant du démontage de véhicules hors d'usage et de l'entretien des 

véhicules 
16 02 10* Condensateurs de machines à laver susceptibles de contenir des PCB 
16 02 13* Accumulateurs Ni-Cd 

16 02 14 Equipements mis au rebut autres que ceux visés aux rubriques 16 02 09 à 16 02 13 
16 06 01* Accumulateurs au plomb 

16 08 01 Catalyseurs usés contenant de l'or, de l'argent, du rhénium, du rhodium, du palladium, de l'iridiuml 
jou du platine (sauf rubrique 16 08 07*) 

17 04 01 Métaux: Cuivre, bronze, laiton provenant de la construction ou de la démolition 

17 04 02 Métaux: aluminium provenant de la construction ou de la démolition 
17 04 03 Métaux: plomb provenant de la construction ou de la démolition 
17 04 04 Métaux: zinc provenant de la construction ou de la démolition 
17 04 05 Métaux: fer et acier provenant de la construction ou de la démolition 
17 04 06 Métaux: étain provenant de la construction ou de la démolition 
17 04 07 Métaux en mélange provenant de la construction ou de la démolition 
17 04 11 Métaux: câbles autres que ceux visés à la rubrique 17 04 10 provenant de la construction ou de la 

démolition 

19 01 02 Déchets de déferraillage des machefers 
19 10 01 Déchets de fer ou d'acier provenant du broyage de déchets 
19 10 02 Déchets de métaux non ferreux provenant du broyage de déchets 
19 12 02 Déchets de métaux ferreux provenant du traitement mécanique des déchets (tri, broyage, 

compactage.….) 

19 12 03 Déchets de métaux non ferreux provenant du traitement mécanique des déchets (tri, broyage, 
compactage.….) 

(20 01 35* Equipements électriques et électroniques mis au rebut contenant des composés dangereux, 
autres que ceux visés aux rubriques 20 01 21 et 20 01 23 

20 01 36 Equipements électriques et électroniques mis au rebut autres que ceux visés aux rubriques 20 01 
21 20 01 23 et 20 01 35 

120 01 40 Métaux issus des déchets ménagers municipaux 
 



ANNEXE III: NORMES DE MESURE 

Éventuellement, l'analyse de certains paramètres pourra exiger le recours à des méthodes non explicitement visées ci-dessous. 
En cas de modification des méthodes normalisées, les nouvelles dispositions sont applicables dans un délai de 6 mois suivant 
la publication. 

POUR LES EAUX : 
Échantillonnage 

Conservation et manipulation des échantillons NF EN ISO 5667-3 

Établissement des programmes d'échantillonnage NF EN 25667-1 

Techniques d'échantillonnage NF EN 25667-2 
Analyses 

pH NF T 90 008 
Couleur NF EN ISO 7887 
Matières en suspension totales NF EN 872 

DBO 5 (1) NF EN 1899 
DCO (1) NF T 90 101 
COT (1) NF EN 1484 
Matières grasses Matières extractibles à l’éther de pétrole 

Azote Kjeldahl NF EN ISO 25663 
Azote global représente la somme de l'azote mesuré par la méthode Kjeldahl et de l'azote contenu dans les 

nitrites et les nitrates 

Nitrites (N-NO2) NF EN ISO 10304-1, 10304-2, 13395 et 26777 
Nitrates (N-NO3) NF EN ISO 10304-1, 10304-2, 13395 et FD T 90 045 
Azote ammoniacal (N-NH4) NF T 90015 
Phosphore total NF EN ISO 6878 
Fluorures NF T 90 004, NF EN ISO 10304-1 

CN (aisément libérables) NF EN ISO 14403 
Ag FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
A FDT 90 119, ISO 11885, ASTM 8.57.79 
AS NF EN ISO 11969, FD T 90 119, NF EN 26595, ISO 11885 
Cd FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Cr NF EN 1233, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Cr6 NFT 90043 
Cu NF T 90 022, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Fe NF T 90 017, FD T 90 112, ISO 11885 
Hg NF T 90 131, NF T 90 113, NF EN 1483 

Mn NF T 90 024, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Ni FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Pb NF T 90 027, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Se FD T 90 119, ISO 11885 
Sn FD T 90 119, ISO 11885 
Zn FD T 90 112, ISO 11885 
Indice phénol XP T 90 109 
Hydrocarbures totaux NFENISO 9377-2 
Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) NF T 90 115 
Hydrocarbures halogénés hautement volatils NF EN ISO 10301 

Halogènes des composés organiques absorbables (AOX) NF EN 1485 
(1) Les analyses doivent être effectuées sur échantillon non décanté 

POUR LES DECHETS : 
Qualification (solide massif) 

Déchet solide massif : XP 30- 417 et XP X 31-212 
Normes de lixiviation 

Pour des déchets solides massifs XP X 31-211 
Pour les déchets non massifs X 30 402-2 

Autres normes 
Siccité NF ISO 11465 

. POUR LES GAZ 
Émissions de sources fixes : 

Débit ISO 10780 
O2 FD X 20 377 
Poussières NF X 44 052 puis NF EN 13284-1* 
co NF X 43 300 et NF X 43 012 
SO2 ISO 11632 
HCI NF EN 1911-1, 1911-2 et 1911-3 
HAP NF X 43 329 
Hg NF EN 13211 
Dioxines NF EN 1948-1, 1948-2 et 1948-3



COVT NFX 43 301 puis NF EN 13526 et NF EN 12619. NF EN 13 649 dès février 2003. Des méthodes équivalentes pourront 
être acceptées 

Odeurs 

Métaux lourds 
HF 
NOx 

N20 
*: dès publication officielle 

co 
SO2 
NOx 

Hydrocarbures totaux 

Odeurs 

Poussières 

O3 
Pb 

NF X 43 101, X 43 104 puis NF EN 13725* 
NF X 43-051 
NF X 43 304 
NF X 43 300 et NF X 43 018 
NF X 43 305 

Qualité de l'air ambiant : 

NE X 43 012 

NF X 43 019 et NF X 43 013 
NF X 43 018 et NF X 43 009 
NF X 43 025 

NF X 43 101 à X 43 104 
NF X 43 021 et NF X 43 023 et NF X 43 017 
XP X 43 024 
NF X 43 026 et NF 43 027


